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QUE 756

Question écrite urgente 
Alpiq : quels risques financiers pour Genève ? 

Suite à l’annonce de la mise en vente de trois secteurs rentables d’Alpiq 
en octobre 2017, des questions se posent sur la viabilité financière de cette 
entreprise au vu de la récente dégradation de sa notation qui grève 
considérablement ses capacités d’emprunts. 

Alors que les SIG sont indirectement actionnaires d’Alpiq via leur 
participation dans EOS Holding (laquelle détient 31,44% des parts d’Alpiq), 
la question se pose de savoir si le canton de Genève a eu ou aura à subir 
(directement ou indirectement via les SIG) les effets de la mauvaise gestion 
d’Alpiq. 

Cela à plus forte raison en cette période de déficit budgétaire qui ne 
permet aucune marge de manœuvre. 

Il est donc nécessaire d’identifier les risques financiers pour le canton de 
Genève. Et de savoir ce que nos représentants ont fait pour les éviter. 

 
Questions :  

– Quel a été le taux de fréquentation des représentants du canton de 
Genève au sein du conseil d’administration d’EOS/Alpiq, ainsi qu’au 
conseil des pouvoirs publics d’EOS, lors des années 2016 et 2017 ? En 
cas d’absences, quels ont été les motifs de celles-ci ? 

– Quelles mesures ont été prises par nos représentants afin de limiter les 
risques financiers pour les SIG ou le canton ? A ce jour, quel est le 
montant du risque financier ? 

– Quelles sont les sommes actuellement engagées par le canton de Genève 
ou les SIG au sein d’Alpiq ? 
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– Quel est le montant du risque financier pour les SIG ou le canton ? 
 
Des remerciements anticipés vont au Conseil d’Etat pour la clarification 

de sa position et pour les renseignements qu’il pourra fournir. 
 


